
A vos marques, prêt paillez 

 

 
Assurer une couche de protection grâce au paillage est une solution permettant de lutter efficacement contre 
les aléas climatiques hivernaux et par la même occasion de protéger vos plantes. De plus au printemps, un sol 
paillé est nettement plus facile à travailler et le bêchage n’est alors plus obligatoire.  
Parmi les paillages gratuits qui peuvent-être installés en décembre, on notera les feuilles mortes, les broyats 
de branches, les frondes de fougères, la paille et même la pelouse à condition que celle-ci soit déposée en 
couche peu épaisse. 

                                  
 

 

 

 

On pense souvent au paillage pour économiser l’eau ou 
pour limiter la pousse des herbes indésirables ou bien 
même encore pour apporter humus et éléments nutritifs 
assimilables par les plantes. Le paillage joue également un 
rôle considérable dans la protection des sols, en 
particulier l’hiver où les conditions météorologiques 
peuvent être sans pitié : pluies battantes, gel, neige… Ces 
aléas provoquent un tassement du sol pouvant former 
une croûte de battance. 

 
Croûte de battance 

Concernant votre potager, si celui-ci est de grande taille et que le 
paillage semble difficile, vous pouvez semer un engrais verts 
composé de Phacélie ou de moutarde en septembre.  Ces plantes 
assureront une couverture du sol l’hiver et ameubliront le sol grâce 
à leurs racines. 

Champs de Phacélie 


